

[bookmark: up]


	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	



	
	
 
	
 

	

	
		
			Tous les blogs
			
	
			Plan du site
			
	
			Usage du blog
			
	
			
			Dernier blog
			
			
	
			Accueil du site
			


	
 

 	
	

	Hadopi, phoques, routiers : les derniers feux du Parlement européen

	
	[image: ]
	

	
	
	[image: Format d'impression]
	
	
	[image: Texte sans onglet]
	
	
	[image: Texte sans onglet]
	
	
	Dimanche 10 mai 2009
	

	
	Voilà, c’est fini : jeudi, le Parlement européen élu en 2004 a terminé son mandat ! Je ne suis plus député européen, il va falloir m’y faire...

Cette dernière session fut un feu d’artifice de votes, certains législatifs et décisifs, d’autres décevants, d’autres intéressants pour la prochaine mandature. Nous avons ainsi rivé le clou à la loi Hadopi, balayé la tentative de la Commission de retirer toute protection sociale sur les routiers indépendants, sauvé les phoques, mais aussi subi quelques défaites.

Hadopi

Pendant qu’en France, Sarkozy et Albanel s’évertuent à faire voter la loi Hadopi contre les « pirates du net » (ceux qui transfèrent de la musique ou des films), les eurodéputés français et leurs alliés européens s’échinent à torpiller cette tentative. C’est une véritable course de vitesse !

Comme je l’ai expliqué la semaine dernière, le rapport Trautmann sur l’une des directives du « Paquet telecom », où l’UMP avait tenté d’instiller des amendements pro-Hadopi, venait en seconde lecture. En première lecture, nous avions fait passer le fameux amendement Cohn-Bendit – Bono n° 138, qui condamnait à l’avance la loi Hadopi au nom de la Charte européenne des droits fondamentaux (la 2e partie du TCE et du traité de Lisbonne). Mais il n’avait pas été repris par le Conseil européen en 1ere lecture.

Pour aller plus vite, un trilogue (c’est-à-dire une navette d’entre-deux-lectures, entre le Parlement, le Conseil européen et la Commission) avait trouvé un texte de compromis, qui m’avait paru avantageux. D’abord, il était en article 1, c’est-à-dire portant sur toute la directive. Ensuite pour gagner en Conseil les voix des pays eurosceptiques (Grande-Bretagne, Pologne et Tchéquie), il ne faisait plus référence à la Charte européenne des droits fondamentaux (qui n’est effectivement pas encore ratifiée et ne le sera qu’à travers le traité de Lisbonne), mais à la Convention européenne de sauvegarde des Droits de l’Homme, et plus précisément à son article 6. Cet article 6 est beaucoup plus précis que l’amendement Cohn-Bendit – Bono, puisqu’il stipule qu’un accusé est présumé innocent jusqu’à son jugement par un tribunal indépendant, que le jugement par ce tribunal doit être public, avec avocat, etc.

Mais, chez les internautes français mobilisés contre Hadopi, on ne l’entend pas ainsi. En effet, le texte de l’amendement 138 contenait le mot « prior », c’est à dire qu’on ne pouvait pas couper l’accès à Internet, « avant » jugement, aux internautes accusés de piratage. Certes, le contenu de l’article 6 le précisait aussi, mais, selon eux, il aurait fallu un procès supplémentaire pour que cela soit reconnu.  À mon humble avis, c’était négliger le fait que l’amendement 138 lui-même n’était pas encore adopté, et ne le sera que quand il sera voté par la majorité du Conseil. Et donc, tant que Lisbonne n’est pas ratifié, mieux vaut en passer par une référence à l’article 6 de la Convention européenne des Droits de l’homme qui, elle, est ratifiée par tous les pays européens depuis 1950. Avec l’adoption de l’amendement de compromis, les carottes étaient cuites dès le vote du PE en seconde lecture, mercredi.

Le week-end dernier, tandis que je manifeste le 1er mai avec le mouvement anti-Hadopi, j’essaie d’en convaincre les animateurs du débat français, et à à Bruxelles les Verts, pour plus de sûreté, essaient d’obtenir de Catherine Trautmann qu’on puisse voter les deux amendements de manière non contradictoire. Malheureusement, Catherine Trautmann, pour des raisons qui lui sont propres, fait établir une feuille de vote selon laquelle le vote de l’amendement de compromis implique que le 138 est caduque. Fureur des Verts.

À Strasbourg, en réunion de groupe le mardi, les Verts décident de re-poser en amendement (à l’article 8 §4, tiret h) l’amendement 138 Cohn-Bendit – Bono, et menacent Catherine Trautmann de voter contre le texte de compromis si un vote positif interdit le vote sur le 138. Et le jour du vote, face au manque de souplesse de Catherine Trautmann, les libéraux-démocrates se rallient à la stratégie des Verts.

En séance, les Verts demandent que l’amendement Cohn-Bendit-Bono soit voté en premier. Souverainement, la présidente de séance, la libérale-démocrate Diana Wallis, décide de leur faire droit. Catherine Trautmann comprend alors que c’est son amendement qui risque d’être battu. Paniquée, elle demande que les deux amendements soient considérés comme non contradictoires entre eux. Diana Wallis, pour des raisons qui lui sont également propres, ne l’écoute pas. Le 138 est adopté à une majorité écrasante (407 contre 57, les socialistes s’abstenant pour la plupart) !!

Psychologiquement, c’est une énorme baffe pour Sarkozy – Albanel : en deuxième lecture, le Parlement insiste pour condamner explicitement leur loi Hadopi ! Juridiquement, c’est une autre affaire : le Parlement vient d’adopter en deuxième lecture le rapport Trautmann sous une forme pour le moment invotable par les pays eurosceptiques, et il faudra donc une navette (dite « conciliation ») et un  vote en troisième lecture... par le prochain Parlement, c’est à dire en fin d’année.

À moins que le traité de Lisbonne soit ratifié d’ici là, ce qui ferait tomber les objections des pays eurosceptiques. Ce n’est pas impossible : le Sénat tchèque vient de ratifier le traité de Lisbonne, on n’attend plus que les signatures des redoutables présidents ultra-réactionnaires tchèque et polonais. Et bien sûr, un nouveau référendum irlandais.

Dans ce jeu de go, ma petite nouvelle Le fantome d’internet va finir par devenir crédible (au moins son contexte...).

En tout cas, et sous quelque forme que ce soit, le Parlement vient d’affirmer que l’accès à Internet fait partie des libertés fondamentales. Ce qui n’était certainement pas évident au moment où la Charte des droits fondamentaux, et encore moins la Charte européenne des Droits de l’Homme, avaient été rédigées !! La technique va plus vite que les Droits de l’Homme…



Camionneurs

Cette affaire illustre l’importance de la pression de la société civile sur le Parlement européen, pression qui ne s’exerce pas sur le Conseil. Le Parlement européen apparaît ainsi comme le garant du caractère démocratique de l’Europe.

Mais attention ! La démocratie représentative la plus parfaite ne peut que représenter l’opinion des citoyens et leur niveau de mobilisation. Or les citoyens européens ne sont pas forcément, dans leur majorité, ni écologistes ni progressistes.

Il est effrayant de voir comment le débat européen, qui s’était déchaîné en France à propos du traité constitutionnel (c’est-à-dire le traité fixant « comment » on prend les décisions) est quasiment atone à un mois de l’élection du futur Parlement, c’est-à-dire du vote sur « qui » va prendre les décisions. À quoi servirait un Parlement tout-puissant si sa majorité est de droite et anti-écolo ?

C’est à peu près le cas actuellement, les sociaux-démocrates votant la plupart du temps avec la droite, quand ils sont ligotés par les compromis que doivent passer leurs partis nationaux participant à des gouvernements  (en Grande-Bretagne, en Allemagne, en Espagne...)

Dans ces conditions, ce n’est alors que la pression populaire et le lobbyisme qui peuvent obliger les députés à bien voter. On en a toute une série d’illustrations cette semaine.

D’abord le projet de directive sur le temps de travail des routiers. Pour les routiers salariés, les règles de temps de travail proposées par la Commission sont meilleures que celles qui prévalaient jusqu’ici, mais encore nettement trop lourdes. Et la Commission proposait en plus de n’offrir aux routiers indépendants aucune règle en matière de temps de travail ! Or, chacun sait que les routiers indépendants sont souvent d’anciens routiers salariés, rendus formellement indépendants par leurs anciens employeurs, mais dépendants complètement d’eux pour décrocher des contrats. Le dumping social ainsi organisé ne pouvait que déstabiliser l’ensemble des routiers, avec les énormes risques sur les routes que cela entraînerait. La gauche avait donc posé un amendement d’irrecevabilité de cette proposition de directive. À la stupéfaction générale, il est nettement adopté (332 voix contre 307) ! En envoyant la directive au panier, le Parlement européen vient donc de prendre une importante décision sociale, mais c’est parce que les conséquence pour tous les citoyens en sont parfaitement évidentes.



Phoques, etc

De la même façon, le Parlement vote une excellente directive interdisant le commerce des produits dérivés des phoques.

Cette directive est le résultat du droit d’initiative législative du Parlement. Il faut dire que les députés ont été bombardés par une cyber-campagne particulièrement intense et internationale, bien plus intense que toutes celles que j’ai connues, y compris sur la Bolkestein ou sur le temps de travail…

À l’inverse, beaucoup de rapports et surtout d’amendements tout à fait défavorables sont adoptés, à propos du paquet de directives Telecom par exemple (le rapport Harbour), ou sur les règles de protection des animaux dans l’expérimentation scientifique. Pas de campagne citoyenne = mauvais vote des députés !

Un détail : le traité de Lisbonne, comme le TCE, propose une formule d’initiative législative citoyenne exigeant au moins un million de signatures. On se demandait si c’était facile. Réponse : la pétition Phoques n’a obtenu que 250 000 signatures.

À noter à ce sujet une série de votes de rapports d’initiative très intéressants sur les conséquences concrètes de l’éventuelle ratification du traité de Lisbonne



MRTA

Pour finir, un mot sur une dernière vilenie des socialistes, qui teinte cette dernière session d’une touche sombre, pratiquement au dernier vote de la  mandature : le rapport Obiols sur la situation des Droits de l’Homme.

J’aime beaucoup Raimon Obiols, socialiste catalan, un des rares philosophes du Parlement, à la conversation extrêmement agréable. Son rapport est globalement bon, et les Verts l’appuient.

Mais au dernier moment, le redoutable « vice-roi des Indes occidentales », Ignacio Salafranca, président d’Eurolat qui passe son temps en Amérique latine pour y assurer la jonction entre les demandes des conservateurs latino-américains et les votes des Européens, a instillé un amendement demandant l’inscription du MRTA (Mouvement Révolutionnaire Tupac Amaru) dans la liste européenne des « groupes terroristes ». Ce groupe a cessé d’émettre depuis les années 90 au Pérou. Si personne ne doute qu’il y ait encore des guérilleros du Sentier lumineux vaguement actifs dans la Sierra péruvienne, plus personne ne croit à un MRTA encore organisé. Alors, à quoi sert cet amendement ? À deux choses.

D’abord, faire reconnaître rétrospectivement le MRTA comme un groupe terroriste plutôt que comme une force combattante permet d’exonérer plus facilement les responsables de la « sale guerre » contre le Sentier lumineux et le MRTA dans les années 80-90, c’est à dire les leaders des trois principaux groupes parlementaires péruviens, les présidents et ex-présidents Alan Garcia et Fujimori, ainsi que Ollanta Humala, soupçonné d’avoir été un officier particulièrement redoutable pendant la « sale guerre ». Or, des procès pour crimes de guerre sont en cours contre des responsables de la « sale guerre ».

Deuxièmement, les petits groupes paramilitaires et les officiels qui menacent les militants des Droits de l’Homme accusent particulièrement le président de l’APRODEH, notre ami Pancho Soberon, d’être le détenteur du « trésor » du MRTA. Des vidéos infâmes tournent sur le net, appelant presque ouvertement à son assassinat. Je suis intervenu plusieurs fois auprès du président Alan Garcia pour obtenir une protection pour Soberon.

Nous avisons donc Obiols qu’il ne faut surtout pas laisser passer  l’amendement Salafranca. Il nous affirme que le PSE s’y opposera. Bien entendu, les communistes et les libéraux-démocrates en font autant. Pas de problème.

On passe au vote, et là, horreur : seuls les Verts, la GUE et les libéraux-démocrates votent contre. Le PS s’abstient. La droite impose l’amendement Salafranca…

Ce mauvais coup du PSE vient certainement des pressions des Espagnols qui cherchent à garder de bons rapports avec tous les gouvernements latino-américains, quels qu’ils soient. On murmure que l’ambassadeur d’Alan Garcia et Ignacio Salafranca sont intervenus dans ce but auprès du Haut-représentant à la défense et à la sécurité collective, le socialiste espagnol Javier Solana.

Dans les rangs, les Verts sont horrifiés : la droite et les socialistes viennent quasiment de voter un feu vert à l’assassinat de Pancho Soberon. On décide de voter quand même le rapport Obiols qui contient plein de choses positives, mais moi, en tant que président de la délégation pour la Communauté andine, je vote contre, et me fends d’un communiqué écoeuré.







À part ça, la campagne Europe Écologie continue, de plus en plus joyeuse. Jeudi soir, je fais ma première intervention « hors France » à Fribourg-en-Brisgau->art2412]. Vendredi, je rallie Grenoble où a lieu le samedi matin un débat sur la démocratie organisé par La République des idées. J’interviens à la table ronde sur les biens communs, reprenant les thèmes de mon intervention au FSM de Bélem. Lors du débat, une personne dans la salle ironise contre  le « Parlement croupion ». Agacé, je lui cite tous les cas où, en co-décision, de bonnes ou de mauvaises décisions législatives ont été prises par le Parlement européen, je cite les partis qui ont voté contre la défense des biens communs, et j’appelle l’assistance à prendre ses responsabilités le 7 juin : ils ne pourront pas dire qu’il ne « savaient pas » ou s’en fichaient.

Mes articles sur la crise, le « Green Deal » et la nécessité pour cela d’une Europe fédérale continuent de paraître à jet continu. Mon livre commence sa carrière.

Et samedi soir, débat à Pierrefitte, hyper-sympa. Avec le groupe Vert on finit la soirée dans un restaurant karaoké, et on chante…

Je dois dire que c’est la campagne la plus gaie que j’ai jamais vécue. L’afflux aux débats, même dans les banlieues les moins favorables, l’implication tout à fait étonnante des militants (Verts ou associatifs), tout cela augure très bien du résultat. Un premier sondage CSA sur la seule Ile de France nous donne à 15%, 3 points devant le Modem et 3 points derrière les socialistes. Allons, encore un effort et nous serons le premier vote progressiste !

PS. On  a profité du séjour à Strasbourg pour participer au « plus grand Lipdub d’Europe », celui d’Europe Écologie. À ne pas manquer, surtout si vous ne savez pas ce que c’est qu’un Lipdub. Cliquez là.

	
 
	
    
	
 
	
	
	
	Adresse de cette page : 
	http://lipietz.net/?breve347
	
	

	
	[image: Haut de la page]
	

	
	[image: ]
	

	

	


[bookmark: DebutForums]
Forum du blog















Il y a 11 contributions à ce blog.




	




[bookmark: forum3329]

	
	 
	Vers un boycott ldu scrutin par 2 citoyens sur 3
		   

		   « l est effrayant de voir comment le débat européen, qui s’était déchaîné en France à propos du traité constitutionnel (c’est-à-dire le traité fixant « comment » on prend les décisions) est quasiment atone à un mois de l’élection du futur Parlement, c’est-à-dire du vote sur « qui » va prendre les décisions. À quoi servirait un Parlement tout-puissant si sa majorité est de droite et anti-écolo ? »

Les deux choses sont liées.

Pourquoi les électeurs se rendraient-ils aux urnes alors que leur vote précédent, celui du référendum, a été cyniquement bafoué ? Il ne faut pas s’effrayer de voir des citoyens capables de logique. C’est le contraire qui serait inquiétant !

Le 7 juin, il ne fait aucun doute que 66% au moins des citoyens des pays de l’UE diront NON à cette institution néolibérale en boycottant le scrutin. Car il s’agit bien d’un boycott et non d’une abstention.

		   
          

		   


	  

	Mardi 19 mai 2009 à 12h50mn59s, par JP
	lien direct : http://lipietz.net/?breve347#forum3329
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	Vers un boycott ldu scrutin par 2 citoyens sur 3

		

		A bon, boycott ?

Il faudrait être dans la tête des 60 % d’abstentionniste pour le savoir.

Que vous soyez à titre personnel convaincu que l’Europe par définition ne peut être que libérale (puisque vous ne prendrez même pas la peine d’envoyer des euro députés non libéraux), c’est votre opinion. Mon avis, c’est que la majorité des gens s’en fichent de ces élèctions, hélas (mais je me trompe peut-être, comment savoir ?) .

A ma fac (Tolbiac "la rouge et noir") il y a en ce moment des affiches de la Fédération Anarchiste appelant à l’abstention (ce qui est assez logique venant de la part d’anarchistes). Faut-il en déduire que les 60 % d’abstentionnistes seront des anarchistes ?

C’est bien d’ailleurs tout le problème des élections, c’est que quelque soit le résultat, on ne sait rien des motivations des électeurs. En même temps, ce n’est pas non plus leurs buts.

Il est vrai que le média ont parfois tendances à faire une sorte de psychologie collective des électeurs. Par exemple on moment où la grande coalition allemande a été formée, ils ont dit "les allemands ne se sont pas décidé entre la gauche et la droite" alors que individuellement, chaque allemands s’est décidé, mais que le nombre ayant penché pour la gauche était un peu près équivalent à celui ayant penché pour la droite (je n’ai pas les chiffres en tête).

Et vous semblez reprendre cette idée que le corps électoral à une pensée propre, et que l’on peut interpréter le résultat global comme une opinion "du peuple" et non pas comme l’expression d’un ensemble d’opinions individuelles.

		
        

		


	  
	 
	Samedi 23 mai 2009 à 14h54mn14s, par Maïeul
	lien direct : http://lipietz.net/?breve347#forum3332
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	Comment trouver ma position sur le traité de Lisbonne
		   

		   Ceci est la réponse à la question de pfbrunet@wanadoo.fr , bizarrement placée en http://lipietz.net/?breve7#forum3327.

Tous les candidats d’Europe Ecologie, de José Bové à Dany Cohn-Bendit, sont pour une constitution européenne plus démocratique et plus fédérale, donnant plus de pouvoir au Parlement élu et adoptant ses décisions à la majorité. Le TCE, comme le T de Lisbonne, sont des pas dans ce sens, que je trouve personnellement très insuffisants, mais que j’ai votés quand même, parce que je pense qu’il faut se débarrasser au plus tôt des traité existants (Maastricht et Nice contre lesquels j’ai voté), et sachant que dans les négociations internationales il faut engranger chaque avancée pour préparer la suivante. D’autres ont préféré voter Non pour avoir mieux… ça n’a pas marché.

Sur ce point comme sur tout autre, vous pouvez trouver la réponse à la question « qu’en pensez-vous ? » en utilisant les moteurs de recherche et le classement par rubriques et mots clés  de la colonne de gauche de l’accueil de mon site.

Vous faites par exemple « Politique » et vous trouvez « Constitutions européenne », vous cliquez et vous arrivez là : http://lipietz.net/spip.php?mot131

Et vous farfouillez. Je vous conseille en particulier :

Sur le TCE : http://lipietz.net/spip.php?article1518

Sur que faire après l’échec du TCE : http://lipietz.net/spip.php?article1944

Sur le rejet du T de Lisbonne par l’Irlande : http://lipietz.net/spip.php?breve306

Sur les problèmes concrets que posent l’actuelle constitution (Nice) : http://lipietz.net/spip.php?article2419

		   
          

		   


	  

	Samedi 16 mai 2009 à 06h20mn15s, par Alain Lipietz
	lien direct : http://lipietz.net/?breve347#forum3328
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	Pierrefitte_Quelques photos de la conférence–débat sur la « Mal’Bouffe au Nord, pas d’Bouffe au Sud ! »
		   

		   Merci Alain pour cette superbe soirée à la guinguette.

Quelques photos. ;-)

		   http://elusvertsetassociatifs.ouvat...

          

		   


	  

	Jeudi 14 mai 2009 à 17h29mn35s, par Henri
	lien direct : http://lipietz.net/?breve347#forum3326
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	Hadopi, phoques, routiers : les derniers feux du Parlement européen
		   

		   Bonjour

Vous dites que c’est la fin de votre mandat européen. Pourquoi ne vous représentez-vous pas ?  Merci

		   
          

		   


	  

	Mardi 12 mai 2009 à 19h34mn28s, par Philippe
	lien direct : http://lipietz.net/?breve347#forum3321
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	Pourquoi je ne me représente pas.

		

		La première raison est de principe : je suis LE militant de la réduction du temps de travail. Il faut être cohérent. Je continuerai à militer bénévolement, mais en tant que militant salarié (élu), je prends ma retraite à 60 ans (en fait 61).

La seconde est physique. Le PE est passionnant mais épuisant. Plus près de 70 heures que de 35 heures par semaine. Dans un petit parti, il faut se partager les commissions (j’étais en commissions : juridique, économique, commerce international), les délégations (j’ai fini président de la Délégation pour la Communauté Andine et vice président du parlement Euro-Latino-Americain) et les intergroupes (j’ai fini président de l’intergroupe Commerce international et développement soutenable). En plus, au second mandat, on commence à être reconnu pour la qualité de son travail par les collègues de tous les autres partis. Comme je m’étais gagné une réputation de « bosseur compétent », j’ai écopé d’une charge énorme. Or elle était particulièrement pesante physiquement : aller à La Paz, c’est 3 avions et 20 heures de voyage et c’est à 4000 mètres, Quito à 3500, Bogota à 2800. Et en 2007 par exemple j’ai passé une semaine par mois sur place tant les crise se succédaient rapidement. Cela m’a plus qu’épuisé : déréglé la circulation.

Cette surcharge a été aggravée par le lâchage successif de plusieurs élus verts français. JL Bennhamias a cumulé dès le début, contrairement aux règles des Verts, et donc il m’a fallu assumer dans les fait le suivi de sa commission , la sociale, dès la bataille Bolkenstein. Son départ au Modem ne nous a donc pas coûté grand chose. Mais le lâchage de Marie Hélène Aubert et celui, de fait, de Marie-Anne Isler-Béguin, ont en fin de période considérablement accru ma charge de travail , y compris pour la campagne électorale en cours : j’ai dû reprendre en catastrophe les dossiers agriculture et environnement. De par ma formation, je pouvais assumer, mais je n’ai tenu que grâce à nos collaborateurs et à mes assistantes.

Je suis donc particulièrement heureux des très gros calibres (déjà parmi les plus gros calibres de France, voire mondiaux) que sont les futur-es élu-es qui vont nous remplacer. Eva Joly, Yannick Jadot, Sandrine Bellier, José Bové, Michèle Rivasi, Jean-Paul Besset, voire peut-être, si la montée des sondages confirme l’enthousiasme de la campagne, Pascal Canfin, le régionaliste François Alfonsi, et le DomTomien Harry Durimel, sans compter les reconduit-es hyper-expérimenté-es, Dany Cohn-Bendit et Helène Flautre : un casting incroyable, la tête du mouvement écologiste français lors du Grenelle, et, face à la crise financière, la plus grande experte mondiale en matière de fraudes et paradis fiscaux, excusez du peu.

La troisième raison, je l’avoue, est politique. J’ai été profondément blessé par le flot d’insultes subies lors de la campagne du TCE, qui se poursuit chez les derniers nonistes martelant que les députés européens ne servent à rien, ne comprennent rien, ne cherchent que leur intérêt propre, qu’il ne faut surtout pas accroître leur pouvoir. Ces deux mandats, qui correspondaient notamment aux  six ans d’agonie de ma compagne, m’ayant énormément coûté personnellement, je n’ai pas envie de sacrifier à nouveau cinq ans d’une vie dont les années sont désormais comptées. Je préfère la littérature et reconstruire une vie de famille.

		
        

		


	  
	 
	Mercredi 13 mai 2009 à 03h53mn15s, par Alain Lipietz
	lien direct : http://lipietz.net/?breve347#forum3322
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	Pourquoi je ne me représente pas.

		

		alors bonne "retraite" !!!!

et merci de nous avoir permis d’apprendre chaque fois un peu plus

plein de bonnes choses à toi

julie

		
        

		


	  
	 
	Mercredi 13 mai 2009 à 18h02mn21s, par julie
	lien direct : http://lipietz.net/?breve347#forum3324
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	Pourquoi je ne me représente pas.

		

		D’abord, le plus important, merci.

Merci pour votre travail au Parlement et pour le Parlement.

Merci aussi pour les informations livrées ici. Comme beaucoup de vos lecteurs, je mesure le temps que vous avez passé à tenir ce blog à jour.

Pour dire que vous lire m’a apporté des milliers de fois plus que tout ce que j’ai pu lire par ailleurs, je n’ai pas besoin de forcer le trait. Qu’écrit-on ailleurs ?

J’aimerais tant que les électeurs français vous fassent un cadeau de départ. Je veux dire, bien sûr, un excellent résultat des listes Europe-Ecologie. Vous récolteriez ce que vous avez semé.

Mais nos concitoyens sont probablement trop ingrats et trop bêtes pour vous offrir cela.

Très amicalement

		
        

		


	  
	 
	Jeudi 14 mai 2009 à 08h16mn29s, par Joke
	lien direct : http://lipietz.net/?breve347#forum3325
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	Pourquoi je ne me représente pas.

		

		Je m’associe aux deux commentaires précédents et vous remercie pour cet incroyable travail que vous avez réalisé ici et au Parlement. Il faudrait beaucoup plus d’élus de votre trempe, des intellectuels en politique (un peu sur le modèle Condorcet), pour nous redonner le goût de ces choses-là.

Pour vous réconforter (un petit peu), je peux vous dire pour qui je vais voter ce dimanche : Europe écologie, après avoir voté socialiste pendant des années. Si seulement le travail accompli par les verts en Europe était aussi pro et fécond en France, je n’hésiterai pas une seconde.

Bonne retraite donc et mes respects M. Lipietz !

		
        

		


	  
	 
	Vendredi 5 juin 2009 à 08h54mn31s
	lien direct : http://lipietz.net/?breve347#forum3358
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	Hadopi, phoques, routiers : les derniers feux du Parlement européen
		   

		   Bonjour,

Eh oui ! c’est fini ! et vos chroniques parlementaires me manqueront. Je vous admire beaucoup et j’ai été désagréablement surprise de voir que vous étiez si mal noté par le classement Parlorama des eurodéputés. Vos billets m’ont formé, m’ont fait aimer l’Europe, ont renforcé ma conviction écologiste.  Merci pour tout ce que j’ai pu apprendre sur ces institutions inédites dans l’Histoire grâce à ce blog.

Je voulais dire aussi que j’étais un peu déçue du bilan publié sur ce blog. Pas dans le contenu, bien sûr mais dans la forme. Il est très scolaire et descriptif. Je m’attendais à retrouver dans ce document la chair de ce qui a fait votre vie de député, du groupe Verts ALE : les passions, les frictions, les phrases et phases clé, toutes ces anecdotes que vous avez relatées si brillamment et pédagogiquement dans un style plus narratif et prenant depuis dernières ces années. Le bilan en ligne est exhaustif on dirait, mais attendu, froid, plat. J’imaginais quelque chose de plus incomplet, certes mais émouvant, passionné, militant. Une sélection des meilleurs et des pires souvenirs de "guerres" des membres du groupe Verts ALE en somme. Cependant, merci pour tout.

Audrey

		   
          

		   


	  

	Lundi 11 mai 2009 à 19h54mn11s, par Audrey
	lien direct : http://lipietz.net/?breve347#forum3319
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	Les hoax de Parlorama

		

		Merci à vous !

Sur le style de Vula : chacun son style. Mon blog "raconte" . Le bilan d’une secrétaire de groupe est nécessairement plus "scolaire".

Quant à Parlorama et autre classement de ce genre , j’ai constaté avec ravissement qu’il était fermé.  Ces statistiques étaient purement et simplement bidonnées et mensongères, pas seulement biaisées. Même le critère le plus bébette (présence à Strasbourg) était faux et ce critère était vraiment le plus bête.

Beaucoup de députés ont un blog où ils décrivent leur travail. Lisez les , interpelez les sur leurs forum, au lieu de lire ce genre d’ânerie.

Je défend internet contre Hadopi, mais il faut l’admettre : les "hoax" existent.

		
        

		


	  
	 
	Mardi 12 mai 2009 à 07h39mn41s, par Alain Lipietz
	lien direct : http://lipietz.net/?breve347#forum3320

	
	
	[image: ]
	

	
	
 
	
 

	
	




 





	

		

	

	
	Calendrier des blogs
	
	
	
		
			
	
		<<
        mai 2009
        >>	
	lu	ma	me	je	ve	sa	di
	29	30	1	2	3	4	5
	6	7	8	9	10	11	12
	13	14	15	16	17	18	19
	20	21	22	23	24	25	26
	27	28	29	30	31	1	2








	
	
	
	
		
		
			 30/05: 	
		  Débat avec le Front de gauche
		  
	 23/05: 	
		  Écologie, « troisième parti » ?
		  
	 17/05: 	
		  Européennes : la bataille du fond
		  
	 10/05: 	
		  Hadopi, phoques, routiers : les derniers feux du Parlement européen
		  
	 2/05: 	
		  Culture européenne, culture des quartiers
		  


		
		


	
	



	
	
	
	
	[image: Mots clés]
		
	Biodiversité
	
	
	Européennes 2009
	
	
	Social
	
	
	Technologies de l’information
	


	
	
 
	

	
	
	
	[image: les derniers textes du blog du site]
		
	Vendredi 18 juillet 2014
	

Gaza, synagogues, etc
	
Feu d’artifice du 14 juillet, à Villejuif. Hassane, vieux militant de la gauche marocaine qui (...) 
	(suite)
	

	

		
	Mardi 3 juin 2014
	

FN, Europe, Villejuif : politique dans la tempête
	
La victoire du FN en France aux européennes est une nouvelle page de la chronique d’un désastre (...) 
	(suite)
	

	

		
	Jeudi 24 avril 2014
	

Villejuif : Un mois de tempêtes
	
Ouf ! c’est fait, et on a gagné. Si vous n’avez pas suivi nos aventures sur les sites de L’Avenir (...) 
	(suite)
	

	

		
	Samedi 22 mars 2014
	

Municipales Villejuif : les dilemmes d’une campagne
	
Deux mois sans blog. Et presque pas d’activité sur mon site (voyez en « Une »)... Vous l’avez (...) 
	(suite)
	

	

		
	Mercredi 15 janvier 2014
	

Hollande et sa « politique de l’offre ».
	
La conférence de presse de Hollande marque plutôt une confirmation qu’un tournant. On savait (...) 
	(suite)
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